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Objectifs du cours 
 

1. maîtriser les mécanismes de la T.V.A. tels 
que les notions d’assujetti, d’opérations 
imposables, de redevable de la taxe ainsi 
que la déduction ;  

2. analyser les livraisons de biens et les 
prestations de services, y compris dans une 
perspective transfrontalière (dans l’UE et 
hors de l’UE);  

3. appréhender les spécificités de certains 
secteurs tels que l’immobilier, 
l’automobile, le secteur public, le secteur 
non marchand ;  

4. analyser des arrêts de la Cour de Justice 
Européenne ayant entraîné des adaptations 
significatives de la législation nationale ; 

5. Connaissance approfondie de la 
déclaration périodique à la TVA . 

 
Contenu du cours 
 1. L’assujetti 
 2. Les opérations imposables 

• livraison de biens; 
• prestation de services ; 
• acquisition intracommunautaire de biens ; 
• importation. 

3. Les catégories d’exonération 
4. La déduction 
5. Les obligations dont la déclaration périodique 
6. La prescription 
 
 

Supports 
1. Syllabus et Code de la TVA 
2. Schémas didactiques et arbres décisionnels 
3. Exercices 
 
Méthodologie 
Ce cours est basé (i) sur une première approche 
didactique théorique couplée à (ii) une mesure de la 
compréhension par des exercices avec participation 
des étudiants et correction participative a posteriori 
ainsi que (ii) l’utilisation de schémas de 
raisonnement utilisables en entreprise. 
 
Acquis d’apprentissage 
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera 
capable, 
Sur base de documents et textes comptables et fiscaux rédigés 
dans un langage clair et standard, 
en relation avec les notions et les fonctions abordées, en 
utilisant un dictionnaire, 
en compréhension à la lecture, 

- de décoder des messages écrits utilisés 
dans le cadre de situations 
professionnelles; 

- de les synthétiser en langue française. 
 
Evaluation 
Examen écrit basé sur des cas pratiques et la 
présentation de solutions.  L’utilisation d’un code 
est permise. 
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